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L’indice 2005 de perception de la corruption

La Lettre de Transparence          4ème trimestre 2005

     Le 18 octobre dernier comme chaque année à pareille époque
et pour la onzième fois depuis sa création, Transparency
International a publié l’indice  de perception de la corruption
(IPC) pour l’année 2005. Il couvre 159 pays classés de 0 à 10, ce
dernier chiffre constituant la meilleure note. Plus des deux tiers
des pays ont obtenu une note inférieure à 5 et presque la moitié
une note inférieure à 3. On constate une grande stabilité parmi
les cinq premiers du classement. Si l’année dernière la Finlande
était en tête, suivie de la Nouvelle Zélande, du Danemark , de
l’Islande et de Singapour , cette année l’Islande occupe la
première place devant la Finlande, la Nouvelle-Zélande, le
Danemark et Singapour. Le Bangladesh et le Tchad sont au
dernier rang. Ces constantes ne doivent pas  toutefois dissimuler
l’existence de variations  d’un exercice à l’autre. Un recul de la
perception de la corruption dans certains Etats constitue un motif
de satisfaction  pour l’observateur. C’est le cas en Estonie, en
France (qui est passée de la 22 ème à la 18 ème place), à Hong
Kong, au Japon, en Jordanie, au Kazakhstan, au Nigéria, au
Quatar, à Taïwan et en Turquie. En revanche la perception de la
corruption a augmenté au Costa-Rica, au Gabon, en Papouasie-
Nouvelle Guinée, en Russie, aux Seychelles, au Sri Lanka, au
Surinam, à Trinidad et Tobago et en Uruguay.

     En Europe, la forte culture de transparence et de civisme
qui prévaut dans les pays scandinaves explique largement les
résultats obtenus par ces pays cette année encore. A l’inverse,
plusieurs pays du Sud de l’Europe comme la Grèce et l’Italie
ainsi que certains nouveaux membres de l’Union européenne
ou candidats à l’accession enregistrent des performances
médiocres (Pologne, République tchèque, Bulgarie et
Roumanie).

     Plusieurs facteurs concourent à l’amélioration de la
position française : la ratification de la Convention des
Nations Unies contre la corruption, l’autorisation par le
Parlement de ratifier les conventions civile et pénale du
Conseil de l’Europe sur la lutte contre la corruption, la
transposition en droit interne de l’accord cadre de l’Union
européenne sur la corruption privée, la création de la Brigade
centrale de lutte contre la corruption et la mise en place de
juridictions régionales spécialisées dans la lutte contre la
délinquance financière. Les progrès de la France résultent
également de l’aboutissement d’un certain nombre de
procédures judiciaires dans des dossiers de corruption et de
l’engagement croissant des entreprises et des établissements
financiers contre la corruption, le blanchissement et la fraude.

     Il arrive fréquemment que les
media – et c’est dans leur rôle
irremplaçable en démocratie, même
s’ils paraissent quelquefois s’y prêter
sans précautions suffisantes – fassent
écho à des rumeurs ou accusations de
corruption. Que doit alors faire notre
association, dont la lutte contre la
corruption est la raison d’être ? Se
taire, en attendant que la justice se
prononce ? Ou réagir sur le champ,
sans disposer parfois de tous les
éléments d’appréciation? Dans le
premier cas, nous risquons de passer
pour inattentifs, voire compréhensifs,
ou même complices. Dans le second,
nous faisons bon marché de la
présomption d’innocence, qui est un
élément essentiel de notre droit.

     La ligne traditionnellement prise
par Transparence International – et pas
seulement par sa section française -
est de ne pas citer de noms d’individus
ou de firmes dans ses déclarations
publiques. Cette ligne n’est pas
toujours  facile à tenir, surtout quand

un  scandale, ou supposé tel, fait la une
des media. C’est encore moins facile
lorsque l’individu ou la firme qui
défraie la chronique est un adhérent de
l’association. Le soupçon prend alors
vite corps que le silence de
l’association est acheté.

     La moins mauvaise solution est
alors pour nous, devant les accusations
portées contre l’un de nos membres, de
rappe l e r  l ’engagement  d’être
irréprochable qu’il a signé lors de son
adhésion – engagement qui se
trouverait violé si la justice validait
finalement les accusations – et de
consigner jusqu’à nouvel ordre toute
cotisation ou contribution émanant de
l’individu ou de la firme en cause.
Avec, bien sûr, le vif espoir que
l’innocence cessera bientôt d’être
présumée pour être formellement
reconnue par la justice.

Daniel Lebègue
Président de TI (France)
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Les actionnaires et la responsabilité des dirigeants

     Lorsqu’une allégation de corruption
active pèse sur un dirigeant social,
l’image et la réputation de la société sont
inévitablement mises à mal, cette
altération risquant de provoquer une
dépréciation des titres, et ce, que la
responsabilité pénale de la société soit ou
non engagée. Les actionnaires subissant
cette perte de valeur peuvent alors être
tentés d’agir en justice contre les
dirigeants afin d’obtenir la réparation de
ce préjudice. Leur requête est-elle
recevable? (I) De quel préjudice
peuvent-ils demander la réparation ?(II)
Le projet d’introduction d’une class
action  à la française pourrait-il changer
la donne ? (III)

Les actionnaires peuvent-ils agir
directement contre les dirigeants
en réparation du préjudice d’une
faute de corruption ?

     Une jurisprudence récente assimile
les associés à des tiers et exige qu’ils
prouvent que le dirigeant a commis une
faute séparable de ses fonctions. Cette
position , adoptée pour la première fois
par la cour d’appel de Versailles dans un
arrêt du 17 janvier 2002 1 , mais sur
laquelle la Cour de Cassation ne s’est pas
prononcée, s’écarte de la jurisprudence
antérieure selon laquelle les actionnaires

n’ont pas à prouver cette faute séparable
pour que leur action soit recevable, la
preuve de la faute de gestion étant
suffisante. Dans le doute, supposons que
les actionnaires ne peuvent agir qu’en
cas de faute séparable du dirigeant.
     Si le concept de faute séparable des
fonctions existe depuis une trentaine
d’années, il n’a été défini que récemment
dans un arrêt de la chambre commerciale
de la Cour de Cassation du 20 mai 2003
qui dispose que « la responsabilité
personnelle d’un dirigeant à l’égard des
tiers ne peut être retenue que s’il a
commis une faute séparable de ses
fonctions ; qu’il en est ainsi lorsque le
dirigeant commet intentionnellement une
faute d’une particulière gravité
incompatible avec l’exercice normal des
fonctions sociales ».
     Revêtent sans aucun doute le
caractère d’une telle faute, la corruption
active et le trafic d’influence punis par
l’article 433-1 du Code Pénal de 10 ans
d’emprisonnement et de 150.000 euros
d’amende.
     Dans un arrêt du 6 octobre 1998, la
Cour de Cassation a d’ailleurs analysé la
corruption, liée en l’espèce à l’obtention
d’une autorisation à l’aide de la
corruption d’un fonctionnaire, comme
une faute détachable des fonctions de
dirigeant2.

De quel préjudice les actionnaires
peuvent-ils demander
réparation ?

     Selon une jurisprudence constante de
la cour de cassation, ce préjudice doit
être direct et personnel, ce qui constitue
un sérieux obstacle à la mise en cause de
la responsabilité des dirigeants.
     Le préjudice résultant de la
dépréciation des titres consécutif à une
condamnation du dirigeant du chef de
corruption ou de trafic d’influence est-il
un préjudice direct? La jurisprudence
répond par la négative. Ainsi, selon un
arrêt de la Chambre Criminelle du 8 juin
1999, ne peut qu’être indirect le
préjudice d’une personne morale qui
invoque l’atteinte à sa réputation causée
par la mise en examen des ses dirigeants
des chefs de trafic d’influence et
corruption.3 A fortiori, sera indirect le
préjudice découlant de la perte de valeur
des titres de la société consécutive à la
condamnation de ses dirigeants.
     En effet, la perte de valeur des titres
résultant d’une faute du dirigeant ne
constitue pas un préjudice distinct, la
jurisprudence posant comme principe
que  « la dépréciation des titres d’une
soc ié té  découlant des agissements
délictueux de ses dirigeants constitue,
non pas un dommage propre à chaque

     Étant un indice de la perception de la corruption dans les
administrations publiques et la classe politique, l’IPC repose sur
des sondages et des enquêtes. Si cette option a été retenue, c’est
parce qu’il est difficile d’asseoir cette perception sur une
comparaison du nombre des poursuites judiciaires et des procès
d’un pays à l’autre. De telles données qui dépendent des
systèmes juridiques nationaux ne reflèteraient pas les niveaux
réels de la corruption mais plutôt la capacité supposée des
autorités policières et judiciaires ainsi que des médias à dévoiler
la corruption.

     Chaque pays fait l’objet au moins de trois enquêtes, ce qui
explique que certains d’entre eux ne sont pas inclus dans l’indice
faute de données disponibles. La corruption y est toujours
définie comme l’abus d’une charge publique à des fins
d’enrichissement personnel. Ces enquêtes n’établissent pas de
distinction entre la petite et la grande corruption, pas plus qu’ils
ne différencient la corruption politique de la corruption
administrative. Les enquêtes traduisent les points de vue des
milieux d’affaires, d’experts et de résidents. Elles sont établies
par les organismes suivants : Columbia University, Economist
Intelligence Unit, Freedom House Nations in transit, Information
international (Beyrouth), l’institut international pour le
développement du management de Lausanne, le Merchant
International Group, le Political and economic risk

consultancy de Hong Kong, la Commission économique des
Nations Unies pour l’Afrique, le Forum économique mondial
et le World market researchs Center. Ce travail est coordonné
par le Professeur Johann Graf Lambsdorf de l’Université de
Passau en Allemagne.

     Le point de vue de l’opinion publique sur la corruption est
reflété quant à lui par le Baromètre mondial de la corruption.
Par conséquent si l’IPC évalue la perception des niveaux de
corruption à l’échelle des pays, le Baromètre s’intéresse aux
réactions du grand public à l’égard de la corruption. Ce
baromètre a été publié la première fois en 2003, alors que
l’IPC a plus de dix ans d’ancienneté et a gagné en fiabilité
avec le temps. Enfin à côté de ces deux instruments, il
convient pour être complet, de mentionner l’indice de
corruption des pays exportateurs (IPCE). Celui-ci se concentre
sur la propension à verser des pots de vin à l’étranger des
entreprises originaires des principaux pays exportateurs. Le
dernier IPCE a été publié en mai 2002.

     Tous ces indices peuvent être consultés aisément sur le site
http : // www. Transparency.org

Yves-Marie Doublet
Administrateur de TI (France)
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associé, mais un préjudice subi par la
société elle-même. » 4

     Un récent arrêt de la chambre
commerciale du 28 Juin 2005 a, certes,
ouvert le doute en censurant une Cour
d’Appel qui, sur le fondement du
principe ci-dessus rappelé, avait refusé
réparation à des actionnaires. Mais le
contexte particulier de cette affaire (les
actionnaires alléguaient une dilution de
leur participation) et la portée limitée de
l’arrêt ( i l  concerne uniquement
l'hypothèse d'une surévaluation des
apports faits par un associé) conduisent à
penser que le principe fixé par la
jurisprudence traditionnelle n’a pas été
remis en cause.
     En définitive, ces actions en
responsabilité engagées par  les
actionnaires sont rares en pratique en
raison de cette preuve quasi impossible à
apporter. La seule action que les
actionnaires peuvent mener est donc
l’action sociale ut singuli qu’ils peuvent
exercer, soit individuellement soit
collectivement, au nom de la société,
lorsque les dirigeants de ladite société, à
qui appartient l’action, ne la mettent pas
en oeuvre. Cependant, le coût de cette
action est, en l’état de la législation
actuelle, encore supporté par les
actionnaires alors que le bénéfice de
l’action revient à la société.

L’introduction en droit français
de la « class action » de groupe
pourrait-elle faire évoluer les
choses ?

     On est tenté de se tourner vers
l’exemple emblématique des class

actions qui, aux Etats-Unis,  permettent à
une ou plusieurs personnes se présentant
comme représentatives d’un groupe
d’exercer une action en justice pour le
compte de l’ensemble des membres de ce
groupe5. Si ces class actions présentent
un caractère démocratique incontestable,
elles sont porteuses de dérives
nombreuses (instrumentalisation par les
avocats, chantage à la transaction…). En
Europe, cette  voie procédurale n’a été
instituée qu’en Suède et fait l’objet d’un
projet de loi en Italie.
     En France, un débat s’est ouvert à
l’initiative du Président de la République
qui, lors de ses vœux pour l’année 2005,
a demandé au Gouvernement « de
proposer une modification de la
législation pour permettre à des groupes
de consommateurs e t  à  leurs
associations d’intenter des actions
collectives contre les pratiques abusives
observées sur certains marchés ». Un
groupe de travail interministériel doit
déposer dans les prochains jours son
rapport sur l’introduction dans notre
droit d’un tel recours collectif. En l’état
de la réflexion, il semble que ce recours
ne concerne que le droit de la
consommation.
     On peut cependant penser qu’à
l’instar des actions en représentation
conjointe, d’abord ouvertes aux seules
associations de consommateurs, puis
élargies successivement aux associations
de défense des investisseurs, aux
associat ions d e  dé fense  de
l’environnement e t  en f in  aux
associations d’actionnaires6, le recours
collectif qui serait institué au profit des
consommateurs verrait progressivement

son champ d’application s’élargir. Pour
autant, le fond du problème concernant
la réparation du préjudice subi du fait de
la perte de valeur des titres consécutive à
une faute du dirigeant demeure entier. En
l’état actuel de la jurisprudence, le
préjudice des actionnaires ne se distingue
pas de celui de la société et ne peut être
réparé en tant que tel, et ce même dans
l’hypothèse ou une action de groupe
serait créée au profit des actionnaires.

Sylvie d’Arvisenet Aline Poncelet
Avocat à la Cour Associée
Paul Hastings Paul Hastings

1 CA Versailles 17 janvier 2002 Jurisdata
2002-179289
2 Cass. 1ère Civ. 6 octobre 1998 n° 1463D,
Sté J. Smets c/ Garaud
3 Cass. Crim. 8 juin 1999, Bull. Crim. n°
123
4 Le principe est rappelé par de nombreux
arrêts : cf. notamment Cass. Com. 1er avril
1997, Bull. Joly 1997, p. 650, § 248 ; Cass.
Crim. 13 décembre 2000, Bull. Joly 2001,
p. 497, § 124, § 125 et § 126 ; Cass. Crim.
21 septembre 2004.
5 Les class actions sont régies par l’article
23 de la Federal Rule of Civil Procedure.
Une réforme récente , la Class Action
Fairness Act of 2005 tente de limiter les
abus auxquels elles donnent lieu.
6 L’article 452-2 du Code Monétaire et
Financier autorise les associations
d’actionnaires agréées, dès lors qu’elles
sont mandatées par au moins deux
actionnaires personnes physiques, à
exercer l’action en représentation
conjointe, qui consiste à agir en leur nom,
en réparation de leurs préjudices
individuels.

Renforcement de la répression de la corruption dans le secteur privé

     Une loi du 4 juillet 2005 (loi n°2005-750) a transposé en
droit français la Décision-cadre de l'Union européenne du 22
juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur
privé. Les faits de corruption (active et passive) n'impliquant
pas des personnes exerçant une fonction publique sont
désormais punis de 5 ans d'emprisonnement et de 75 000 euros
d'amende.
     Les principales nouveautés introduites par ce texte sont les
suivantes : jusqu'ici, « seule la corruption des dirigeants ou
salariés, se trouvant dans une situation de subordination
hiérarchique vis-à-vis des employeurs sous l'autorité desquels ils
se trouvaient placés, pour un acte commis à l'insu et sans
l'autorisation de ces derniers, était réprimée en droit français par
l'article L. 152-6 du code du travail. Les autres formes de
corruption dans le secteur privé, notamment celle du dirigeant de
société qui se laisse corrompre pour favoriser des tiers au
détriment de la personne morale qu'il gouverne, bien que
pouvant être appréhendées sous les qualifications d'abus de
biens sociaux ou de confiance, recel, faux et usage de faux, ne
pouvaient être réprimées sous la qualification de corruption. La
portée de la transposition en droit interne de la Décision-cadre

est donc double.  D'une part, e l l e  élargit le champ
d'application de la corruption « privée », au-delà de la
relation employeur-salarié, notamment aux faits de corruption
d'un dirigeant non salarié, ou (sans exhaustivité) aux faits de
corruption commis dans les relations entre associés, entre un
avocat et son client, entre un consultant, un agent commercial
et une entreprise privée pour le compte de laquelle ils
exécutent une prestation. D'autre part, la transposition en droit
interne de la Décision-cadre permet d'attraire dans la
répression les personnes morales (ce qui était impossible sur
la base de l'article L. 152-6 du code du travail, ou de l'abus de
biens sociaux). »
     Ces nouvelles dispositions s’appliquent aux pratiques de
corruption dans le secteur privé perpétrées à l’étranger dont
l’auteur est une entreprise française. Toutefois, conformément
au droit commun en la matière, les poursuites ne pourront être
exercées que par le ministère public français, à la suite d’une
dénonciation officielle de l’autorité du pays où la corruption a
été commise. En outre, il ne peut y avoir de poursuite que si
cet Etat sanctionne lui aussi les faits comparables.
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     Le Cercle d'Éthique des Affaires
(CEA) a pris l'heureuse initiative de
publier un recueil de textes que nous a
laissés son ancien président, Octave
Gélinier, récemment décédé1. On y
trouve une réflexion limpide, un style
clair et vif, un sens de la formule, qui
font plus d'une fois penser aux Propos
d'Alain. On y trouve aussi une pensée
roborative, aux antipodes des constats
désabusés e t  d e s  anticipations
pessimistes. Dans sa préface, le président
actuel du CEA, Michel Le Net, se réfère
à un article de son prédécesseur2. Ce
dernier y  présente  de  façon
particulièrement frappante le cœur de sa
philosophie. Rappelant le message
biblique selon lequel nul ne peur servir
Dieu et Mammon, il observe que dans les
sociétés anciennes, où les années se
succèdent sans progrès économique
perceptible, il faut plus qu'ailleurs
"choisir entre la voie de la poursuite du
bien et la voie de  la poursuite du gain".
On ne peut beaucoup s'y enrichir que par
des manœuvres qui appauvrissent les
autres. Mais à partir du 18ème siècle, les
choses commencent à changer. "Dans un
monde en développement, le profit loyal
n'est pris à personne, il résulte de la
mise en œuvre de processus qui créent de
la richesse." Il est "un dividende du
progrès". Ainsi apparaît "le modèle

inédit d'une société dont l'ordre résulte
des interactions d'initiatives libres
d'acteurs indépendants poursuivant
chacun leur intérêt personnel dans le
cadre de certaines règles". Et l'auteur de
conclure : "N'écoutons pas les nouveaux
Tartuffe qui professent qu'une action
d'entreprise ne peut être qualifiée
d'éthique que si elle entame ses profits".
     Mais pour mériter cette qualification
et en recueillir les retombées positives,
l'entreprise doit s'imposer un certain
nombre de comportements. D'abord se
montrer exemplaire au niveau des
dirigeants. Puis sensibiliser le personnel
aux exigences d'une gestion éthique.
Revisiter les stratégies en y incluant la
dimension du développement durable.
Crédibiliser la communication par la
notation et mobiliser les énergies par un
objectif de certification. Dialoguer avec
les groupes de pression, syndicats
compris, sans les considérer comme des
adversaires…
     Octave Gélinier ne s'en tient pas à des
considérations générales. Il évoque des
cas concrets d'entreprises  que le défaut
ou la présence d'une culture éthique a
conduites à l'échec (Manufrance) ou au
succès (la Télémécanique ou la PMI
picarde FAVI, à laquelle est consacré un
chapitre entier). Il ne limite pas son
regard aux frontières de l'hexagone.

Il compare ainsi les attitudes américaine,
allemande et française quant à la
dénonciation des actes de corruption par
ceux qui en sont témoins. Au fil des
pages, l'éthique apparaît à la fois comme
" une composante essentielle d'un
management efficace et civique" et
comme ne pouvant assurer seule tout le
management. Ainsi, lors des nominations
de responsables, "le critère éthique doit
avoir, sinon priorité, du moins droit de
veto" .  L'auteur ne manque pas de
rappeler que l'entreprise est astreinte à la
"rentabilité sous peine de mort" et que si
elle doit assumer les coûts du
développement durable, ceux-ci ne
sauraient amputer les profits loyaux, sous
peine de rendre l'entreprise "non
durable". D'où l'importance d'adopter
une politique saine en amont. "Lorsque
la stratégie et la vente sont fondées sur
des démarches non éthiques, le
redressement es t  beaucoup plus
problématique."

Daniel Dommel
Président d’Honneur de TI (France)

1 Anthologie sur l'Éthique, Éthique
Éditions 2005
2 Revue Entreprise-Éthique, n°20 avril
2004

Propos sur l'éthique des affaires

Sécurisation de l’aide humanitaire

     Plus de 10 milliards de dollars ont été recueillis pour aider les
pays de l’Asie du Sud-Est touchés par le tsunami du 26 décembre
2004. Cependant une question cruciale se pose : cet argent
parviendra-t-il jusqu’aux victimes du désastre ou sera-t-il détourné
par des acteurs peu scrupuleux et corrompus ?

     Les 7 et 8 Avril 2005 s’est tenue à Jakarta une réunion
d’experts relative à la prévention de la corruption dans la gestion
des aides accordées aux victimes du tsunami. Elle était organisée à
l’initiative de la Banque Asiatique de Développement, de
l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques
(OCDE), de Transparency International, et du Gouvernement
Indonésien. Des représentants des six pays touchés par le tsunami
ont assisté à la réunion. Les participants se sont mis d’accord sur
l’importance de mettre en oeuvre des actions concrètes et
spécifiques par les Gouvernements, la société civile, les donateurs
et les organisations internationales pour assurer une gestion intègre
des fonds humanitaires. Ils ont élaboré un  Plan d’action pour
prévenir la corruption. Celui-ci énonce les recommandations ci-
après à l’adresse des acteurs de l’aide et de la reconstruction.

Rôle prépondérant des Etats touchés par le désastre
Les pays touchés par la catastrophe devraient être les acteurs
principaux dans la gestion de l’aide aux victimes et de la
reconstruction. En maintenant le dialogue avec la société

civile, les donateurs, le secteur privé, ils pourraient mettre en
place un plan opérationnel basé sur des priorités et des
résultats à atteindre.

Participation des populations touchées
La participation des communautés touchées par le désastre
dans le processus de coordination de l’aide et de
reconstruction minimisera les risques de corruption. Les
populations devraient donc pouvoir exprimer leurs besoins,
participer aux plans de reconstruction et évaluer les résultats
tout au long du processus.

Accès à l’information
Les  populations locales devraient pouvoir accéder aux
informations relatives aux aides fournies et aux indemnités
auxquelles elles ont droit. Ces informations devront être
uniformes et écrites dans la langue du pays. Leur accès devrait
être assuré en respectant des standards internationalement
reconnus.

Transparence des flux financiers
Les aides octroyées devraient être traçables de la source au
bénéficiaire ultime.

Surveillance et évaluation
Des contrôles internes et des audits indépendants sont
indispensables. Ils devraient être complétés par des audits
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effectués par les populations touchées.

Procédures de plaintes et de reporting
Des procédures permettant la dénonciation de la corruption et la
protection des personnes ayant témoigné devraient être mises en
place par les Gouvernements.

Responsabilité mutuelle et coordination
Une meilleure coordination entre les différents acteurs est
nécessaire afin d’éviter des actions en doublon. Un renforcement
des responsabilités mutuelles est souhaitable.

Bonne gouvernance et dissuasion de la corruption
Un désastre naturel peut entraîner l’affaiblissement des
institutions locales et de celles de la société civile. Leur
renforcement est important pour la prévention de la
corruption. Cela favorisera d’une part la gestion saine et fine
des fonds humanitaires et d’autre part la mise en œuvre de
règles de droit et de régulations adéquates par rapport à une
situation de crise.

Téodora Lajeva
Doctorante, membre de TI (France)

     Au sommet de Sea Island en juin
2004, les Etats membres du G 8 ont pris
acte, de la volonté de personnalités
politiques et de représentants de la
société civile d’un grand nombre de pays
arabes et musulmans1 d’œuvrer en faveur
de la démocratie. Aussi a –t-il été décidé
d’instaurer un dialogue entre le G 8 et
ces pays au niveau des gouvernements et
de la société civile. Le Royaume – Uni,
qui préside actuellement le G 8, finance
ce programme et a chargé Transparency
International d’animer un des groupes de
travail créés à cet effet.

     Les travaux des différents groupes de
travail doivent être présentés à une
réunion prévue en novembre  à Bahrein
entre les ministres des affaires étrangères
du G 8 et  du « Broader Middle East
North Africa ».

     Le groupe animé par TI a tenu des
réunions au Caire en juillet, à Amman en
août et à Beyrouth les 25 et 26
septembre. Un large éventail d’ONG a
participé à cette dernière réunion.

     D’ores et déjà plusieurs
enseignements peuvent être tirés de ces
travaux. Outre la qualité générale des
participants, on relève en particulier la
présence de plusieurs militantes des
droits des femmes, qui mènent un
combat difficile dans des organisations
ne disposant pas de relais international.
Parce que les risques auxquels elles
s’exposent sont considérables, parce
qu’elles ont souffert parfois de
représailles, leur action force le respect.

     Pendant ces journées les réflexions
ont été menées dans le cadre de trois
g roupes  d e  t r ava i l ,  traitant
respectivement de  questions de
gouvernance, de problèmes économiques
et de problèmes sociaux. Au cours des
débats, plusieurs thèmes ont retenu
particulièrement l’attention et ont fait
parfois l’objet de controverses assez
vives, qu’il s’agisse de l’appréciation des
effets de la corruption sur ces trois
champs d’investigation, de l’analyse  des
facteurs de blocage dans la société de ces

pays et de l’appréhension  du rôle des
occidentaux dans la résolution de ces
problèmes structurels . Alors que les
pays représentés dans cette enceinte
at tendent  beaucoup d e s  pays
occidentaux, les représentants du G 8
souhaitent n’exercer qu’une fonction de
simple conseil, sans formulation de
recommandations. Au motif qu’une
volonté extérieure ne pouvait suppléer
l’absence de réformes internes, les
occidentaux ont, en effet, affiché une
ligne politique prudente.

     L’importance de la ratification de la
Convention des Nations Unies contre la
corruption a été soulignée, dans la
mesure où ses stipulations pourraient être
invoquées contre des pratiques de
corruption, sans  que les personnes qui
s’en réclament  ne courent le risque de
passer pour des subversifs.

     Les participants se sont rejoints pour
constater combien la société dans ces
pays était bloquée et se sont accordés
sur l’analyse des causes de ces
phénomènes .Celle-ci est très proche de
celle formulée par le PNUD dans ses
rapports 2003 et 2004 sur « le
développement humain dans le monde
arabe ».

     Les travaux du groupe traitant des
q u e s t i o n s  é c o n o m i q u e s  ont
particulièrement mis l’accent sur les
conséquences négatives de l’économie
de rente prévalant dans ces Etats Ceux-ci
tirent profit  des avantages de la
production pétrol ière e t  des
rapatriements de fonds des travailleurs
émigrés , retardant  l’émergence d’une
économie productive de richesses. Une
telle organisation de l’économie fait
obstacle à l’acquisition de technologies
étrangères, favorise l’existence d’un
chômage structurel et pénalise les
investissements. Les participants ont
appelé de leurs vœux des mesures en
faveur des investissements, sous réserve
que leurs bénéfices soient visibles et que
le contrôle de l’exécution des budgets
nationaux soit effectif.

     Le groupe chargé de se pencher sur la
gouvernance publique a  d’emblée
considéré qu’il fallait tout construire en
la matière, afin de jeter les bases d’une
véritable démocratie dans ces pays et
éviter de se contenter de bonnes paroles
à destination de l’extérieur. L’accent a
été mis sur la nécessité de constitutions
élaborées et adoptées démocratiquement,
les trois pouvoirs exécutif, législatif et
judiciaire devant reposer sur un socle
solide et indiscutable. La nécessité de
favoriser le développement  d’une
société civile, qui reflète effectivement
les forces vives et ne soit pas une
création artificielle, a également été une
forte préoccupation.

     Composé en majorité de femmes, le
groupe de travail sur les questions
sociales s’est intéressé aux problèmes
posés par  la protection de la santé et  la
couverture sociale des individus. Il a
dressé le constat d’une répartition
inégalitaire des richesses et d’une
inadéquation du système scolaire aux
besoins, si l’on songe en particulier à
l’ampleur de l’analphabétisme, au taux
élevé d’échec scolaire e t  aux
discriminations à l’encontre des élèves
du sexe féminin.

     Si le temps a manqué pour élaborer
un véritable programme de réformes
originales, ces travaux ont eu le mérite
de se faire l’écho d’une volonté
incontestable de changement politique,
économique et social dans ces pays. Pour
contribuer à leur amplification et aider au
développement de ces populations dans
une zone cruciale pour l’équilibre
mondial, ces réflexions, qui une fois de
plus ont mis en lumière les effets
néfastes de la corruption, ne peuvent
qu’être encouragées.

Jacques Terray
vice-Président de TI (France)

1 Pays du Maghreb, du Moyen-Orient,
Iran, Afghanistan et Pakistan
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